
DOSSIER DE BOURSE COMMUNALE
pour les Étudiants de l’Enseignement Supérieur non rémunérés

ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR

M Me

NOM / PRÉNOM :                                                                                                                   

Date de Naissance :                                      Tel :                                                (obligatoire)

Mail                                                                                                                                          

Adresse :                                                                                                                                 

(les coordonnées seront utilisées uniquement dans le cadre de la demande de bourse communale)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ÉTUDES

Études supérieures suivies :                                                                                                   

Année suivie : 1° - 2° - 3° - 4° - 5°                                                                                          

Établissement scolaire                                                                                                           

Ville                                                                                                                                        

Redoublement           Oui      Non
Changement orientation                                                          

Avez-vous déjà bénéficié de la bourse communale ? Oui Non

Dernier diplôme obtenu:                                                                 année                               

Avez vous obtenu la bourse nationale ?  Oui      Non
Si oui  : échelon                       
Montant :                                   ( justificatif de la dernière notification )

DOSSIER COMPLET À REMETTRE EN MAIRIE AVANT LE 20 OCTOBRE 2023

À noter : 
Les demandes de bourses seront soumises au conseil municipal de décembre 2023.
Si votre demande de bourse est acceptée un second certificat de scolarité vous sera 
demandé, daté de janvier 2024, pour paiement.



RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE FOYER FISCAL      
Le foyer fiscal désigne « l’ensemble des personnes inscrites sur une même déclaration de 
revenus ». 

Nombre de personnes composant le foyer :____

Indiquer pour chacun : 

Nom et Prénom Année de
naissance

Situation professionnelle
ou scolaire

Déclarant
1

Déclarant
2

Personne
à charge 1

Personne
à charge 2

Personne
à charge 3

Personne
à charge 4

Personne
à charge 5

Pièces à fournir

✔ Justificatif de domicile,
✔ Photocopie du dernier avis d’imposition sur les revenus du foyer fiscal (famille où 

éventuellement du demandeur), *
✔ Justificatif des allocations familiales, pensions , RSA…, ou attestation de non droit *
✔ Relevé d’identité bancaire ou  postal du demandeur, 
✔ Certificat de scolarité 2023/2024 (pour rappel un second certificat de scolarité vous 

sera demandé, daté de janvier 2024, pour paiement).

En cas de changement important et durable de la situation familiale et financière en cours 
d’année, expliquer sommairement et joindre les justificatifs des revenus nouveaux.

Je certifie l’exactitude des renseignements portés sur le présent document sachant 
que toutes erreurs ou omissions dans ces renseignements peuvent entraîner le rejet de 
ma demande.

Fait à Le Portel, le __ / __ / __ Signature du demandeur :

* Les éléments pour calculer le montant de l’aide sont utilisés uniquement dans le cadre 
de l’instruction de la demande de la bourse communale. Sans ces éléments, le 
demandeur se verra octroyer automatiquement le montant de base.


